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L'œil
de Washington
L'économie a quelque chose de plus franc que la

politique: les rapports de force y apparaissent en
général plus manifestes, souvent même dans toute
leur brutalité. Ce qui rend très difficile une absence
de parti pris, et presque intenable une position de
neutralité. Ainsi, tandis que la Suisse diplomatique
sauve assez bien la face, notre politique économique

extérieure a davantage de peine à se mouvoir
dans le milieu — ou en dehors — du champ
d'affrontement des grandes puissances.
Il ne nous reste dès lors qu'une politique économique

à suivre, celle qui a prévalu pendant les
hostilités de ta Deuxième Guerre mondiale: la Suisse a
clairement choisi son camp, mais n 'oublie pas de

faire certaines concessions à «l'ennemi». Ainsi, la
semaine dernière a vu la conclusion de l'accord sur
le rééchelonnement de la dette extérieure
polonaise, aux termes de négociations interrompues
après le 13 décembre 1981 à l'instigation des Etats-
Unis, et reprises grâce notamment aux efforts de la
Suisse. Voilà pour la concession, non négligeable U

faut le reconnaître.
Mais dans le même temps, en rechignant un peu et
en gémissant discrètement, la Suisse se conforme
aux dernières injonctions américaines, qu'elles
émanent des services de contre-espionnage industriel

ou du ministère US du commerce. Comment
faire autrement, vu le rapport de forces? Et qui
oserait fâcher un partenaire commercial de cette
importance, à l'heure où la balance commerciale
Suisse-USA accuse de nouveau un net excédent en
notre faveur, après avoir présenté pendant une
douzaine d'années un excédent négatif?
Or donc, la Suisse a commencépar s'aligner sur les
directives du « Comité de coordination pour le
contrôle multilatéral des exportations» (Cocom), qui
regroupe la quasi-totalité des pays membres de

l'OTAN et le Japon. Cette organisation surveille
les ventes à l'Est de produits mettant en œuvre des

technologies avancées. Bien qu 'elle respecte la
consigne de boycott pour les marchandises frappées
d'interdiction d'exportation à destination de
l'URSS notamment, la Suisse passe pour une plaque

tournante du «commerce interdit». Et
plusieurs entreprises helvétiques, principalement
neuchâteloises, figurent sur la liste noire du Cocom,
où la Suisse est plutôt bien représentée. Personne
n'a oublié l'affaire Fawag.
Comme si cela ne suffisait pas, le Ministère
américain du commerce a décidé d'accorder, dès le
1erjanvier de cette année, une dispense de taxe aux
entreprises américaines exportant par l'intermédiaire

de leurs filiales implantées dans certains

pays, au nombre desquels la Suisse ne figure pas.
Et cela malgré des interventions à tous les niveaux.
On ne mesure pas encore exactement les

conséquences de ce nouveau diktat américain, inspiré
par la méfiance du Pentagone et le
néoprotectionnisme reaganien. Pour sa part, le ConseU

fédéral prend ses précautions dans son dernier
Rapport annuel sur la politique économique
extérieure: «Les efforts américains destinés à renforcer
et à intensifier le contrôle à l'exportation de
technologies stratégiques importantes laissent présager
des dangers d'une discrimination de la Suisse face
aux pays de l'OTAN en matière d'octroi de licences

d'exportation américaines. »

Et le fait que ni la Grande-Bretagne, ni l'Italie, ni
le Liechtenstein ne figurent parmi les vingt-trois
pays «agréés» pour l'implantation de sociétés de

vente ne consolera pas les cantons de Saint-Gall ou
de Neuchâtel, qui ont fait des efforts particuliers
pour attirer de telles sociétés.

Ingrats Américains. Difficile neutralité. Tout un
courant à remonter, et une image à corriger. Changer

de ministre de l'Economie publique et
extérieure dans ces conditions? Vous n'y songez pas,
vous non plus.

Y. J.
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